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Convoqué le mardi 11 février 2014, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 17 février 2014 à 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 
 
Présents : 
Brahim ABBOU, Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN,Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, 
Amina BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole BIGAS, Sophie BONIFACE-PASCAL,Christian BOUILLE, Agnès BOYER, Tatiana 
CAPUOZZI-BOUALAM,Nancy CANAUD,Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE, Magalie COUVERT, Perla DANAN, Michael 
DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Gabrielle DELONCLE, Fanny DOMBRE-COSTE, Jacques DOMERGUE,Marc 
DUFOUR,Christian DUMONT,, Serge FLEURENCE, Christiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY,  Catherine LABROUSSE, 
Gérard LANNELONGUE,Max LEVITA, Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX, 
Hervé MARTIN, Jacques MARTIN, Marie MASSART, Christophe MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET, Françoise 
PRUNIER, Hélène QVISTGAARD,Jean-Louis ROUMEGAS,Philippe SAUREL, Régine SOUCHE,Robert SUBRA, Cédric 
SUDRES, Philippe THINES,  Claudine TROADEC-ROBERT, Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL,Francis VIGUIE, Alain 
ZYLBERMAN. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Laure FARGIER,,Arnaud JULIEN,Nadia MIRAOUI, Jacques TOUCHON. 
Absents : 
Stéphanie BLANPIED, Sarah EL ATMANI,Stéphane MELLA, Martine PETITOUT. 
 

  

 

 Attribution d'une subvention à l'association Grain d'Image 
Convention de partenariat 

Exercice 2014 
 
Philippe SAUREL rapporte : 

 
Depuis 13 ans, l’association Grain d’Image organise des rencontres photographiques mettant en valeur la jeune 
création. Ce festival « Les Boutographies- Rencontre Photographiques de Montpellier » a lieu chaque année à 
Montpellier pendant 15 jours et touche environ 12 000 spectateurs. Cette année la manifestation aura lieu du 17 
mai au 1er juin 2014. 
 
La Ville de Montpellier soutient cette manifestation à travers l’attribution d’une subvention et la mise à 
disposition de locaux prestigieux dont, cette année encore, le Pavillon Populaire. Par ailleurs, depuis 2010, la 
Ville achète, pour un montant de 2 500 €, une sélection d’images choisies dans la série lauréate du Prix du Jury 
qui récompense un photographe européen émergent. De cette façon, la Ville de Montpellier enrichit sa 
collection photographique par l’achat d’œuvres, entériné dans les détails par une délibération soumise au 
Conseil Municipal suivant la remise du prix.   
 
Il convient également de rappeler que depuis 2011, la Ville de Montpellier met à disposition de l’association un 
local, situé en rez-de-chaussée du 9 de la rue Colbert, qui sert de bureaux et de lieu d’exposition, soutenant ainsi 
l’association dans des activités plus régulières. Cette mise à disposition d’un local municipal correspond à une 
aide en nature de 1789 €. 
  
Pour la manifestation 2014, la Ville met à disposition de l’association outre le Pavillon Populaire, la salle 
Rabelais et une salle de la Maison des Relations Internationales pour des durées variables et des usages 
différents : exposition, lecture de portfolio, remise de prix.  
 
Pour la réalisation de ce festival l’association Grain d’Image a sollicité une subvention de 35 000 euros ; N° de 
dossier 002031. 
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Présentation simplifiée du compte de Résultat 2012 et du budget Prévisionnel 2014  
de l’association Grain d’Image 

 
Charges 2012 2014 Produits 2012 2014 

Achats  3 025 31 130 Produits 23 455 9 650 
Services extérieurs 21 818     
Salaires et charges 1 171 21 520 Subventions 20 300 43 000 
Impôts et Taxes 6  Etat / Rectorat 300 - 
   Ville 20 000 35 000 
Charges diverses de 
gestion 

91  Conseil Régional  6 000 

Dotations 
amortissements 

2 205  Conseil Général  2 000 

Charges financ. et excep. 1 917  Autres produits   
-------------------------   Produits financ. et excep.   
-------------------------   Transferts de charges   
Total 30 233 52 650 Total 43 755 52 650 
Excédent 13 522     
 
 
Considérant que les objectifs poursuivis par l’association Grain d’Image s’inscrivent pleinement dans la 
politique  culturelle de la Ville en matière de  développement des arts visuels et plus particulièrement  en 
matière de présentation de photographes contemporains et de soutien aux artistes émergents il est proposé 
d’attribuer une subvention d’un montant de 20 000 € pour le festival « Les Boutographies- Rencontres 
Photographiques de Montpellier ». 
 
Tableau d’attribution 
 

Code 
association 

Nom Association Nature Montant 

4081 Grain d’Image P 20 000 € 
  Total 20 000 € 

 
Les crédits seront prélevés sur la ligne 1596, nature 6574, fonction 923 
 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal : 
 
- d’approuver la convention de partenariat annexée à la présente délibération, 
- d’approuver les mises à disposition des locaux précités qui constituent des aides en nature et dire que les 
montants valorisés de ces aides seront ainsi inscrits au titre de subventions dans le compte administratif de la 
Ville et dans les comptes de l’association ; 
- de décider de l’affectation de la subvention telle que définie ci-dessus, sous-réserve de signature de la 
convention de partenariat ; 
- de prélever cette somme sur les crédits inscrits au budget 2014 sur les imputations citées ci-dessus avec la 
nature 6574 pour un montant de 20 000 € ; 
- d’autoriser Madame Le Maire, ou à défaut l’Adjoint délégué, à signer tous documents relatifs à cette affaire. 

 
 Le Conseil adopte. 

Pour extrait conforme, Madame le Maire 

 
Hélène MANDROUX 

Publiée le : 18/02/2014 


